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           Mairie de Saint-Père

SIVU «Animation à la Vie Sociale»
 

 Courriel : enfancejeunesse.sivu@orange.fr
Tél : 02 23 16 05 47 - 06 77 10 31 48  - Site internet : http://sivu35430.fr

CENTRE DE LOISIRS : 2 ANS 1/2 - 12 ANS
Ouvert tous les mercredis en période scolaire de 12h à 17h30 
(garderie de 17h30 à 19h). Inscriptions le mardi avant 12h au 
02 23 16 05 47. Les annulations faites le mardi après 12h 
seront facturées, sauf justificatif.
ANIMATION JEUNESSE : 11-17 ANS
Samedi 11 mars : Animation nettoyage des plages, rensei-
gnements au bureau du SIVU. Venez nombreux.

VIDE-GRENIER 
DIMANChE 21 MAI AU FORT DE SAINT-PèRE

inscriptions au 06 77 10 31 48 ou 02 23 16 05 47

RETENEZ LES DATES DU 10 ET 11 JUIN 
Samedi 10 juin - 16h30 / 22h : Bubble soccer, grand tournoi 
ados et adultes au Fort de St-Père  
Dimanche 11 juin - 10h / 20h : « Le S.I.V.U. fait son festival » 
Journée familiale au Fort de Saint-Père avec de nombreuses 
animations : tir à l’arc, structures gonflables, tyrolienne, spec-
tacle, animations sportives, déambulations artistiques et 
concert de Ministère Magouille (16h). 

PRéSIDENTIELLES : 1er tour d’élection : 
dimanche 23 avril  2017 ; 2e tour : dimanche 7 mai 2017. 
LéGISLATIVES : 1er tour d’élection : dimanche 11 juin ;  
2e tour : dimanche 18 juin 2017. 
CARTE éLECTORALE : En mars, tous les électeurs 
recevront, à leur domicile une nouvelle carte électorale. Si 
début avril vous ne l’avez pas reçue, contactez la mairie au  
02 99 58 81 06 pour vérifier, avec nos services, votre bonne 
inscription sur les listes électorales.

éLECTIONS 2017

L’association 1,2,3 FORT ! présente 
La pièce de théâtre 

FORT de ST PERE 

Arsenal 

Samedi 18 mars à 20 h 30 
RESERVATION : fortstpere@gmail.com ou au 06 77 06 99 90 
 

 

AIDONS MARIELLE
UNE CAGNOTTE PARTICIPATIVE POUR RéCOLTER 
LES DONS. Marielle Trinot est atteinte de la sclérose en 
plaques depuis 2010. Pour lutter contre l’isolement et continuer 
à se déplacer, elle a besoin d’une voiture avec un poste de 
conduite aménagé et adapté à son handicap. Elle doit aussi 
faire des aménagements dans son habitation (rampe d’accès, 
remaniement de la salle de bains...). 
Tout cela a un coût, alors comme le C.C.A.S. de Saint-Père, si 
vous désirez aider Marielle, cette maman très impliquée dans 
la vie de la commune, vous pouvez faire vos dons sur le site 
www.leetchi.com/c/solidarite-de-notre-maman-marielle ou 
par chèque à son domicile : La Ronce 35430 SAINT-PÈRE. 



BACS JAUNES (le recyclable) : vendredis 
17 et 31 mars. 
ORDURES MéNAGèRES : tous les jeudis, ramassage 
tôt le matin, sortir les bacs la veille au soir.

«Malgré le mauvais temps, Mars prépare en secret le printemps.»

DéChETS - MARS

MOT DU JARDINIER 
 

 

Feuille d’information mensuelle - complément au bulletin municipal
Editée par la commune de Saint-Père Marc en Poulet, Mairie, 6 rue Jean Monnet 35430 Saint-Père Marc en Poulet 

Tél. 02 99 58 81 06       contact@ville-saint-pere.fr        www.ville-saint-pere.fr
Directeur de la publication : Jean-Francis Richeux  - Chef d’édition : Chantal Besly - Responsable de rédaction :  Yves Bernard  - Conception et réalisation : Christèle Hervé 

Comité de Rédaction : Anne-Françoise Gautier, Elisabeth Le Pape, Claudie Videment, Thierry Nuss, Guy Richeux, Nicole Kérisit.

CLIC CôTE D’éMERAUDE
CAFé DES AIDANTS : Temps d’échange de 
15h à 16h30  à Dinard (Le Beauséjour - 2 rue de 
Saint-Lunaire). Mardi 21 mars. Thématique : «Quels 
financements possibles pour faire face à la dépendance de mon 
proche ?».
PERMANENCES : jeudi 16 mars - Mairie de Châteauneuf d’Ille-
et-Vilaine, sur rendez-vous uniquement au 02 99 16 88 76.

à VOS AGENDAS

Jean-Francis RIChEUX : tous les jours sur rendez-vous.
Thierry NUSS – 1er adjoint en charge des finances, budget, personnel, affaires scolaires, 
enfance-jeunesse, associations : sur rendez-vous.
Elisabeth LE PAPE – 2e adjointe en charge de l’urbanisme, personnes âgées, CCAS, proto-
cole, animation, jumelage : sur rendez-vous.
Loïc CAVOLEAU – 3e adjoint en charge des travaux des grands projets d’aménagement, véhicules, 
bâtiments, accessibilité, sécurité, défense nationale : sur rendez-vous. 
Chantal BESLY – 4e adjointe en charge de l’environnement, des espaces verts, communica-
tion et affaires funéraires : sur rendez-vous.
Jean-Luc LECOULANT - 5e adjoint en charge des travaux en régie, assainissement et eaux 
pluviales, voirie, affaires agricoles, étangs et forêts : sur rendez-vous.
VIE MUNICIPALE : le compte rendu de la séance du Conseil Municipal du  
jeudi 2 février 2017 est consultable sur le site : www.ville-saint-pere.fr.

PERMANENCES 
DES éLUS

BIBLIOThèQUE
hORAIRES D’OUVERTURE : les lundis et  
mercredis de 16h à 18h et le samedi de 10h à 12h.  
LES NOUVEAUTéS 
ROMANS ADULTES : Trilogie best-seller : «L’amie prodi-
gieuse», «Le nouveau nom», «Celle qui fuit et celle qui reste» 
d’Elena Ferrante, célèbre romancière italienne.
ENFANTS : 4 livres d’histoires animées pour les plus petits et 
des livres interactifs : « L’imagerie de l’éveil » Chez Fleurus. 

CéLéBRATIONS 
MESSES LES SAMEDIS à 18h :
11 mars à Saint-Suliac ; 18 mars au Tronchet
25 mars à Saint-Père.
MESSES LES DIMANChES à 10h30 :
12 mars à Plerguer ; 19 mars à châteauneuf ;
26 mars à Plerguer.

LA VéRITé SUR...
LE NOM DE LA COMMUNE : SAINT-PèRE OU SAINT-
PèRE MARC EN POULET ? 
Officiellement « Saint-Père » (selon l’INSEE), mais « Saint-Père 
Marc-en-Poulet » par son histoire.
Un peu d’histoire... Le mot «Poulet» est une contraction de Plou-
Aleth, pays d’Aleth, nom officiel romain donné au territoire fermé 
par la mer, la Bruyère et la Rance et relié à la terre ferme par 
l’isthme étroit de Châteauneuf d’Ille-et-vilaine. Saint-Père-Marc- 
en-Poulet signifie donc : «Saint Pierre sur la frontière du pays 
d’Aleth». 
La démarche du Conseil municipal... Elle vise à préserver et offi-
cialiser le nom «Saint-Père-Marc-en-Poulet», mais également à  
éviter les risques d’homonymie. Plusieurs communes sont dé-
nommées «Saint-Père» sur le territoire français, ce qui est source 
d’erreur dans les démarches administratives. 

DéPANNAGE éLECTRICITé
ENEDIS L’éLECTRICITé EN RéSEAU  
URGENCE DéPANNAGE : Numéro d’urgence (24h/24) : 
09 726 750 35. Interlocutrice : Isabelle Faisant. 
APPLI MOBILE ENEDIS «Enedis à mes côtés» 
Télécharger l’appli (disponible sur App Store, Google Play 
et Windows Phone) pour connaître toutes les infos sur : les 
pannes et heures prévues de rétablissement, l’élagage, la 
sécurité et le service client.

SOIRéE TARTIFLETTE 
ORGANISéE PAR L’APEL éCOLE SAINTE-ThéRèSE 
Samedi 18 mars  à 19h30 à la salle polyvalente de Saint-Père. Ins-
cription au 02 99 58 81 27 ou par courriel apelstetherese35430@
gmail.com. Venez nombreux !

VIDE-GRENIER «EN ChANSONS» : 
Dimanche 30 avril au Fort de Saint Père. Brassens, par la voix 
de chanteurs amateurs, 
nous accompagnera durant 
toute cette journée… Nous 
comptons sur votre pré-
sence et sur votre voix si 
vous  désirez chanter !
Coût de l’emplacement pour 
le vide grenier : 3 € /m li-
néaire avec véhicule (confor-
mément à sa longueur) et  
2,50 € /m sans véhicule. 
Réservation 06 77 06 99 90. 
Ou par courriel : 
fortstpere@gmail.com. 
Accueil des exposants à 7h. 
Ouverture au public dès 9h. 
Petite restauration sur place. 

 
 
DIMANCHE 30 AVRIL  
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ASSOCIATION 1,2,3 FORT 

fortstpere@gmail.com 

06 77 06 99 90 

 

 

 

VIDE GRENIER 
« EN CHANSONS » 

HOMMAGE A 
GEORGES BRASSENS

 
ARChITECTE CONSEIL

La commune a renouvelé la convention avec l’architecte 
conseil pour 3 ans. Si vous avez besoin d’aide dans la réa-
lisation de vos projets de construction, d’extension ou de 
réhabilitation, vous pouvez le consulter gratuitement sur 
rendez-vous uniquement. Permanences dans les mairies  
de : Cancale 02 99 89 60 15, La Richardais 02 99 88 50 90,  
Saint-Lunaire 02 99 46 30 51, Pleurtuit 02 99 88 41 13, Saint-
Briac 02 99 88 32 34 et Dinard 02 99 16 00 00.


